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DATE:23 mars 1987 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V13GETALES 

GENt!VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Dix-neuvieme session 
Geneve, 31 mars et 1er avril 1987 

REVISION DE LA CONVENTION 

* * * * * 
PROPOSITIONS 

DE L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DES PRODUCTEURS DE L'HORTICULTURE 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. Par lettre en date du 20 mars 1987, !'Association internationale des pro
ducteurs de !'horticulture (AIPH) a soumis des propositions provisoires pour 
la revision de la Convention. Ces propositions sont reproduites a l'annexe du 
present document. 

[L'annexe suit] 
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PROPOSITIONS DE L'AIPH 

Lettre, en date du 20 mars 1987, de M. J.B.M. Rotteveel, Secretaire general, 
au Secretaire general adjoint 

En reponse a votre lettre du 12 janvier 1987 relative aux propositions en 
vue d'une eventuelle revision de la Convention, voici les idees provisoires de 
notre organisation sur les modifications qu'il est necessaire d'apporter a un 
certain nombre d'articles de la Convention. 

Article 2.1).- Nous ne semmes pas disposes a accepter une quelconque modifi
cation de cet article. 

Article 4.3) .- Cet article doit prevoir la protection de taus les genres et 
' especes pour lesquels : 

a. il existe des travaux de creation varietale dans l'Etat concerne; 

b. il existe un courant important de production ou de commerce dans l'Etat , 
concerne; 

c. la protection est deja disponible dans un autre Etat membre de !'Union. 

Article 4.4).- Cet article peut etre abroge compte tenu de notre modification 
de !'article 4.3). 

Article 5.1).- Le sens des deux dernieres phrases de cet article est mieux 
rendu comme suit : 11 Le materiel de multiplication comprend les plantes 
entieres, les parties de plantes et les cultures de tissus au cas ou elles 
seraient utilisees comme materiel de multiplication dans la production de 
plantes. 11 

Article 5.2) .- Nous prefererions le texte suivant : 11L'obtenteur peut subor
donner son autorisation a des conditions qu'il definit; toutefois ces condi
tions seront limitees a la production et a la vente de materiel de reproduction 
ou de multiplication de la variete nouvelle. 11 Notre organisation estime que 
cette adjonction est tres pertinente dans le cadre de la Convention. 

Article 6.l)a).- Nous preferons le texte de cet article tel qu'il etait redige 
a l'origine, c'est-a-dire avec les deux phrases finales suivantes : 11 Les carac
teres permettant de definir et de distinguer une variete nouvelle peuvent etre 
de nature morphologique ou physiologique. Dans tous les cas, ils doi vent 
pouvoir etre decrits et reconnus avec precision. 11 A notre avis, il appartient 
aux services charges de la protection des obtentions vegetales de decider si 
une variete nouvelle se distingue suffisamment de l'assortiment existant, sur 
la base d'un ou de plusieurs caracteres importants. Dans ce contexte, il faut 
tenir compte du principe selon lequel la variete doit faire preuve d'origina
lite. Cette approche permet d'eviter d'accorder la protection a des varietes 
qui ne different que tres peu des varietes existantes. Elle devrait s'appli
quer aussi a la protection des mutants. Il faudrait maintenir une distinction 
nette entre les varietes, mutants y compris; par consequent, les distances 
entre varietes ne devraient pas etre trap petites. Cela est souhaitable afin 
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de preserver les droi ts d' obtenteur existants, et aussi afin de facili ter 
!'identification des varietes par ceux qui les utilisent. Nous regrettons de 
ce fait la modification apportee a !'article 6.l)a) lors de la revision de la 
Convention en 1978; la reference expresse aux caracteres morphologiques et 
physiologiques rendait la Convention plus efficace dans ce domaine. 

Article 6.1)c) et d).- Des mutants se produisent plus frequemment dans les 
varietes qui sont insuffisamment homogenes et stables. Dans le cadre de la 
protection des obtentions vegetales, il faut examiner les varietes avec soin 
du point de vue de ces conditions, d'autant plus qu'un defaut d'homogeneite ou 
de stabilite decouvert subsequemment n'est pas un motif de nullite. Le defaut 
d'homogeneite ou de stabilite devrait etre un motif de nullite. 

Article 7.1).- Les Etats membres devraient conclure des accords bilateraux 
afin de reduire les COUtS grace a un systeme d I examen plUS efficace et moins 
couteux. 

Un tel systeme devrait comprendre l'examen par l'obtenteur lui-meme dans 
ses propres installations. 

Article 7.3).- A notre avis, cette periode devrait etre incluse dans la duree 
de la protection accordee en vertu de la Convention. 

Article 9.- Notre organisation recommande la revision de 1 I article 9 de la 
Convention. Nous suggerons !'insertion d'un texte fonde sur la legislation du 
Royaume-Uni : 

1) Sous reserve des dispositions du present article, si une per
sonne quelconque recourt au Controleur et le convainc q~e le titu
laire de quelque droit d'obtenteur de plantes que ce soit a refuse 
sans raison valable d' octroyer une licence au requerant, ou qu' en 
octroyant ou en offrant d'octroyer une licence, il a impose ou pro
pose des clauses deraisonnables, le Controleur, pour autant qu' il 
ne lui semblera pas qu' il ait de bonnes raisons de refuser la re
quete, octroiera au requerant, sous la forme d'une licence obliga
toire, tous les droits relatifs a la variete vegetale qui auraient 
pu etre octroyes au requerant par le titulaire des droits d'obten
teur de plantes. 

"2) En acceptant les requetes et en fixant les clauses de licences 
obligatoires en vertu du present article, le Controleur s'efforcera 
d'assurer que la variete vegetale est a la disposition du public a 
un prix raisonnable, qu'elle est largement distribuee, que sa qua
lite est maintenue et que le titulaire des droits d'obtenteur de 
plantes reyoit une remuneration raisonnable." 

Nous pensons done que si la Convention est revisee, il faudrait inclure un 
nouvel article refletant !'approche ci-dessus. 

Article 10.3).- Nous proposons l'adjonction d'un article 10.3)c), comme suit 
"qui n' a pas maintenu sa variete homogEme et stable." 

Article 11.- Nous suggerons 1 I etablissement du systeme suivant : "Une demande 
deposee dans un Etat membre de 1 'Union pour la protection d'une variete con
formement aux dispositions de la Convention est consideree comme constitutive 
d' une demande de protection dans tous les aut res Etats membres dans lesquels 
la variete en cause est protegeable." 
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Article 13.8).- Au sujet des denominations varietales, nous soulignons qu'il 
doit y avoir une distinction nette entre, d' une part, la denomination varie
ta1e, partie integrante du droit d' obtenteur, et, d' autre part, la marque de 
fabrique ou de commerce et le nom commercial. Nous reconnaissons que, confor
mement a !'article 13.8) de la Convention, l'obtenteur peut ajouter une marque 
a la denomination varietale. Toutefois, dans le commerce horticole, il y a 
souvent des confusions sur la nature, soit de denomination, soit de marque, 
d'une designation. Dans ces cas, il n'a pas ete satisfait a la condition, 
egalement prevue a !'article 13.8) de la Convention, que la denomination doit 
rester facilement reconnaissable. Ces problemes se posent a la fois pendant 
que la variete est protegee et apres. Il n'est pas acceptable que le titulaire 
de la protection donne !'impression, par !'usage d'une marque, que la protec
tion continue apres qu'elle a en fait pris fin. 

Nous suggerons 1 'adjonction d' un article 13.9) libelle comme suit : "En 
aucune circonstance 1 I usage d I une marque ne peut conferer a 1 I obtenteur des 
droits allant au-dela des droits prevus dans le cadre de la presente Conven
tion." 

[Fin du document] 


